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3 - E   A V E N I R   P R O 

E p h t i m i a   D I M I T R I O U 

 

 

Formations spécifiques pour :  

• S’orienter vers l’art-thérapie  

• Se spécialiser dans la relation thérapeutique et d’aide aux personnes  

• Développer son savoir-être d’entrepreneur et/ou de manager 

  

 

LIVRET D’ACCUEIL 2024 

 

 

Contact : Ephtimia DIMITRIOU, présidente de SASU 3-E AVENIR PRO  

Téléphone : 06.03.07.71.07 

Email : ephtimia.dimitriou@3-e-avenirpro.fr  

Site : www.art-therapie-formation.fr 

mailto:ephtimia.dimitriou@3-e-avenirpro.fr
http://www.art-therapie-formation.fr/
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Ephtimia Dimitriou 

- Consultante formatrice, Coach et Art- Thérapeute depuis 25 ans 
- Fondatrice de l’organisme de formation 3-E AVENIR PRO   

- Référente accueil et intégration du public en situation de handicap 

Présidente de la SASU 3-E AVENIR PRO 

 

 

 
 

Préambule de présentation 

 

Bonjour, 

Vous êtes sur le point de débuter votre formation avec 3-E AVENIR PRO - SASU au capital de 
5 000 Euros, enregistrée au RCS de Chambéry, Siret : 921 928 024 00014, « enregistré sous le 
numéro 84730264973. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat ».  APE : 8559A -
Formation continue d’adultes 
 
 
Vous êtes un salarié, un demandeur d’emploi, un entrepreneur un directeur d’entreprise ou 

manager et vous souhaitez vous former pour : 

• Vous orienter vers l’art-thérapie 

• Approfondir vos connaissances dans l’accompagnement des personnes 

• Continuer à vous former en art-thérapie  

• Bénéficier d’une formation inter ou intra entreprise dans le domaine du management, 

des relations humaines ou du développement personnel orienté métier avec des 

moyens liés à l’art-thérapie 

 

 

C’est mon cœur de métier ! 
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1/ Ephtimia DIMITRIOU est diplômée par l’INECAT (Institut d’Expression De 

Création d’Art et Thérapie) – Paris, depuis 1999  

 

2/ Ephtimia Dimitriou est habilitée par l'Oda ARTECURA -Suisse, à porter les titres 
professionnels suivants dans le domaine de l'art-thérapie  depuis 2019:  

• Thérapeute didactique ODA ARTECURA 

• Mentor ODA ARTECURA 

 

3/ Ephtimia DIMITRIOU a obtenu les Certifications suivantes : 
Être certifié PRO Expert dans une fonction par l’ICPF signifie avoir exercé et justifier d’une 

démarche qualité depuis au moins dix ans dans les domaines d’activité mentionnés pour la 

fonction au moment de la demande de certification. 

 

Ephtimia Dimitriou de 3-E AVENIR PRO SASU, est certifiée PRO en 
tant que consultant formateur expert en relations humaines, 
management, communication, développement personnel orienté 
métier et art-thérapie par ICPF depuis 2016 

 

Ephtimia Dimitriou, de 3-E AVENIR PRO SASU, est certifiée PRO en tant que 
mentor expert en relations humaines, management, communication par 
ICPF depuis 2016 

 

 

4/ La certification Qualiopi concerne le centre de formation 

 

 

 

La certification qualité a été délivrée au titre de la 
catégorie des actions suivantes: 

  ACTIONS DE FORMATION 
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Bienvenue dans votre formation ! 

 

3-E AVENIR PRO  - Ephtimia DIMITRIOU, est un Organisme de Formation basé à Albertville (73), 

dispensant de la Formation Professionnelle Continue. 

3-E AVENIR PRO se veut être un tremplin pour les professionnels de la relation d'aide qui 
souhaitent intégrer la dimension corporelle et psychique  dans les prises en charge de leurs 
patients 

3-E AVENIR PRO se veut être une base repère pour les professionnels ou demandeurs d'emploi 
en reconversion professionnelle qui s'ouvrent aux métiers de la relation d'aide et de 
l'accompagnement des personnes 

3-E AVENIR PRO se veut être un lieu ressource pour les professionnels autonomes qui 
souhaitent créer, développer et stabiliser le développement de leur activité professionnelle dans 
la relation d’aide et d’accompagnement des personnes 

Les formations présentées résultent d’une longue expérience en gestion de projets, en animation 
des groupes de personnes et en gestion des relations humaines.  

Faisons un peu connaissance! 

Savez-vous ce que signifie le 3-E de 3-E AVENIR PRO? 

3-E correspond aux initiales des trois éléments déterminant les Visées, les Valeurs et les 
Qualités que vous propose 3-E AVENIR PRO  

 

 

les Visées

•Entreprendre

•Exploiter ses potentialités

•Emploi

les Valeurs

•Equilibre

•Enthousiasme

•Epanouissement

la Qualité

•Expertise

•Engagement

•Excellence
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3-E AVENIR PRO vous accompagne 

Les formations 3-E AVENIR PRO  demandent un investissement important, c’est pourquoi je 

souhaite vous accompagner au mieux tout au long de votre formation.  

Les formatons présentées sont : 

• Uniques puisqu’elles résultent de demandes spécifiques de mes clients 

• Conçues pour répondre et s’adapter au mieux à vos besoins pédagogiques et aux 

personnes en situation de handicap 

• Colorées par mes expériences professionnelles et formations initiales et en cours 

 

Toute mon expertise est au service des professionnels et des entreprises 

 

Je reste en veille pour toutes les évolutions en cours concernant  les formations 

professionnelles 

Je continue de me former pour rester référencée dans la qualité des prestations 

intellectuelles que je dispense 

J’ai pris l’engagement de respecter l’engagement qualité ICPF et à le communiquer à toute 

personne qui en ferait la demande  

J’effectue des études régulières concernant les évaluations des formations pour les améliorer 

 

Passez à l’action et formez-vous dès aujourd’hui. 

 

 

Ephtimia DIMITRIOU  
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INFORMATIONS PRATIQUES 

3-E AVENIR PRO SASU     

Informations légales :  
SIRET : 921 928 024 00014 

 « enregistré sous le numéro 84730264973. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat ».  

 

Coordonnées : 
3-E AVENIR PRO,  SASU  

Ephtimia DIMITRIOU, Présidente 

Adresse des locaux : 7 rue Bugeaud, 73200 Albertville _ Locaux non accessibles aux personnes à 

mobilité réduite 

Digicode : 13760 

Un autre lieu de formation sera proposé selon la taille des groupes ou pour des personnes à 

mobilité réduite 

 

Email : contact@3-e-avenirpro.fr ou ephtimia.dimitriou@orange.fr 

Téléphone : 06.03.07.71.07 

Skype : Ephtimia DIMITRIOU 

Permanence téléphonique de 8H30 à 17h30 

 

Accueil du public uniquement sur rendez-vous. 
 

 

mailto:contact@3-e-avenirpro.fr
mailto:ephtimia.dimitriou@orange.fr


 

8 
 

 
 
 
 
 
 
Coordonnées 
GPS :  
Latitude: 45 - 40 
N - NS 
Longitude: 006 - 
22 E - EO 

 

Accès 

Train : Gare d’Albertville puis remonter vers la rue de la République jusqu’à la rue Bugeaud (15 

mn à pieds) 

 
Voiture : Accès autoroute depuis Chambéry ou depuis Annecy par RN 

 

Parking: Des Chasseurs Alpins, gratuit à gauche et zone bleue à droite ou zone bleue dans la rue 

Bugeaud 

 

Hôtels :  

Le Savoie,  23 Avenue Jean Jaurès, 73200 Albertville, Tel : 04 79 10 39 13 

Le Costaroche, 1 Chemin de la Pierre du Roy, 73200 Albertville, Tel: 04 79 32 02 02 

 

Restaurants :  

Le Gaulois   

Le Raj Mahal 

Le Patio 

 

 

https://www.google.com/search?client=firefox-b-d&q=hotel+costaroche+albertville
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PROGRAMMES DE FORMATION 

 

Contact Formateur : Ephtimia DIMITRIOU, consultante formatrice et mentor unique 

E-mail : ephtimia.dimitriou@3-e-avenirpro.fr 

Portable : 06.03.07.71.07 

 

TOUTES NOS FORMATIONS  

Nos formations sont qualifiantes et adaptables aux besoins précis des participants.  

Nature des actions de formation:   

Les formations s'inscrivent dans le cadre des actions de formation prévues par les articles 
L.6313-1 et L.6313-9 du Code du Travail. Elles constituent une action ayant pour objet le 
développement des compétences et des connaissances des salariés.  

Modalités et délais d’accès aux formations :  

Délais : Toutes les formations actives sont ouvertes aux inscriptions et sont réalisées dès qu’un 
groupe de trois personnes minimum est constitué.  

Si les dates de formation sont définies, il est possible d’accéder à la formation jusqu’à trois 
jours avant la formation. 

Modalités d’accès : Veuillez contacter l'OF par téléphone ou email pour un rdv en présentiel ou 
à distance. Nous étudierons avec vous votre projet de formation afin de vous orienter au plus 
près de vos besoins. Ce rdv individuel d’une vingtaine de minutes environ n’est pas payant. 

Des permanences groupe ou individuelles en présentiel ou à distance sont organisées pour les 
demandeurs d’emplois le cas échéant.  

Accessibilité aux personnes en situation de handicap :  

Nous distinguons trois formes de handicap : physique, mental et social.  

Les personnes en situation de handicap sont invitées à le signaler au responsable de l’OF et à 

remplir le document « Questionnaire Personnel PSH » prévu à cet effet transmis par l’OF afin que 

toutes les mesures d’adaptation liées au handicap soient remplies avant le début de la formation. 

 

Accessibilité limitée  

mailto:ephtimia.dimitriou@3-e-avenirpro.fr
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Si l’OF se trouvait en situation de ne pas avoir les compétences d’accueillir une personne en 
situation de handicap, alors celle-ci serait orientée vers les prestataires relais compétents du 
territoire  

Les personnes en situation de handicap social sont invitées à faire une demande à l’OF d’un 
paiement en trois fois sans frais.  

 

Informations complémentaires : sur les prestations proposées sont indiquées ci-dessous pour 

chacune des formations, à savoir : les prérequis, objectifs, durée, tarif, méthodes mobilisées et 

modalités d’évaluation  

Autres informations : certaines prestations sont en cours de construction et donc non-actives ; 

Si tel est le cas, l’information est indiquée à chaque fois sous le titre de la formation.   

Les moyens pédagogiques et de méthodologie employés : 

• Questionnaire préalable à la formation ou entretien présentiel ou téléphonique 
préalable à la formation 

• Théorie et mise en pratique dans des dispositifs créatifs 
• Mise en situation et études de cas 
• Livret d’accueil, bibliographie et supports de cours fournis 
• Echanges et débriefing 
• Evaluation de la formation par le stagiaire 

Les moyens d’évaluation des acquis de la formation 

• QCM en fin de chaque module, corrigés et révisés ensemble 
• Attestation de présence et d’assiduité remise en fin de parcours de formation 
• Attestation de fin de formation stipulant le tire et les objectifs de la formation, le 

nombre d’heures et les acquis du stagiaire 

Liste des formations proposées 

 
I/ S’ORIENTER vers l’art l’ART-THERAPIE  

✓ 4 formations : accessibles sur le catalogue de Pôle Emploi et éligibles aux OPCOs pour 
les professionnels en activité, chacune donnant droit à une qualification spécifique. Elles 
peuvent se choisir à la carte. 

✓ Ces formations sont qualifiantes 
✓ Elles ne vous donneront pas le titre d’art-thérapeute qui nécessite une formation 

longue sur 3 années 
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1. Maîtriser les bases théoriques en art-thérapie  
2. Mener des ateliers Corps – Mouvement – Danse et divers Arts (comprenant 

intermodalité : art-plastique, land-art, photos, théâtre, chant…) 
3. Mener des ateliers à Thème 
4. Mener des ateliers Corps & Contes  
 

 
II/ SE SPECIALISER dans l’accompagnement des personnes et la relation d’aide : 

✓ 2 formations : accessibles sur le catalogue de Pôle Emploi et éligibles aux OPCOs pour 
les professionnels en activité, chacune donnant droit à une qualification spécifique 

1. Corps et psychisme 
2. Corps, psychisme et Trauma  

 

III/ BUSINESS & HUMANITE 
✓ formations sur mesure pour dirigeants managers et leurs collaborateurs, conçues à 

partir de votre demande pour répondre à vos besoins : 
✓ nos formations les plus demandées : 

1. Les fondamentaux de la posture de Dirigeant _Niveau I à VI 
2. Gestion des situations à forts enjeux 

 
 

 

Parcours : S’ORIENTER vers l’Art-Thérapie :  

Formation 1/4 – Maîtriser les bases théoriques en Art-Thérapie 

 
« Maîtriser les bases théoriques en art-thérapie »    

Formation active, ouverte aux inscriptions   

La Formation s'inscrit dans le cadre des actions de formation prévues par les articles L.6313-1 et L.6313-
9 du Code du Travail. Elle constitue une action ayant pour objet le développement des compétences et 
des connaissances des salariés. 

 
Public : Psychologues, Thérapeutes, Psychothérapeutes, Art-thérapeutes, Animatrices 
d’institutions spécialisées, Animateurs de Café-Atelier, Professionnels du soin, de 
l’accompagnement et du développement personnel, professionnel de l’art et du spectacle, 
professionnel en reconversion et demandeur d’emploi  
 
Critères d’inscription : justifier au moins d’une année en relations humaines et/ou 
accompagnements pédagogiques 
 

Objectifs : A l’issue de la formation les participants seront capables de: 
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• Maitriser les fondamentaux de l’art-thérapie 
• Comprendre les dispositifs proposés en art-thérapie 
• Connaître les différents publics à qui s’adresse l’art-thérapie 
• Discerner les limites de l’art-thérapie 
• Créer un espace symbolique, espace de jeu et d’expression créative 

Prérequis : Savoir lire et écrire, entendre, parler et comprendre le français  

Durée : 5 jours de 7 heures, 35 heures 

Prochaine session :  

a. Du 17 au 26 avril 2024 

− 5 Jours en présentiel : 17, 18, 19, 23,24 avril 2024 

b. Du 11 au 20 septembre 2024 

− 5 Jours en présentiel :  11, 12, 13, 19, 20 septembre 2024 

Tarif : 1780 Euros dont Frais de dossier et inscription : 30 Euros 

Dernière session réalisée : du janvier 24 

 

Version mixte : 2 sessions 

− Les deux premiers jours en présentiel sont suivis en vidéo asynchrone (14 heures) 
répartis sur 2 semaines(1heure/jour), à suivre avant les 3 jours en présentiel 

− 1 visio synchrone en milieu du parcours de video. Version disponible dès le 20 
décembre 23 

− Dates des 3 jours en présentiel, session au choix :  

1. Les 19, 23, 24 avril 2024 
2. Les 13, 19, 20 septembre 2024 

TARIF: FORMAT MIXTE : 1430 Euros dont 30 Euros de frais d’inscription 

 

Formation 2/4 – Mener des ateliers Corps – Mouvement - Danse et divers Arts   

 
« Mener des ateliers Corps – Mouvement – Danse et divers Arts»    

Formation active, ouverte aux inscriptions  

La Formation s'inscrit dans le cadre des actions de formation prévues par les articles L.6313-1 et L.6313-
9 du Code du Travail. Elle constitue une action ayant pour objet le développement des compétences et 
des connaissances des salariés. 
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Public : Psychologues, Thérapeutes, Psychothérapeutes, Art-thérapeutes, Animatrices 
d’institutions spécialisées, Animateurs de Café-Atelier, Professionnels du soin, de 
l’accompagnement et du développement personnel, professionnel de l’art et du spectacle, 
professionnel en reconversion et demandeur d’emploi  
 

Critères d’inscription : avoir suivi la formation « Maitriser les bases théoriques en art-thérapie » 
ou être art-thérapeute 

Objectifs : A l’issue de la formation les participants seront capables de: 

✓ Construire et animer à un à un public dédié un atelier Corps- Mouvement-Danse et divers arts 
✓ Adapter un atelier Corps- Mouvement-Danse et divers arts au lieu de travail ou d’intervention 
✓ Manier les outils d’animation d’un atelier Corps- Mouvement-Danse et divers arts 
✓ Les adapter au projet et au public concerné 
✓ Utiliser les concepts de gestion d’un atelier Corps- Mouvement-Danse et divers arts 

✓ Appliquer les modalités d’évaluation d’un atelier Corps- Mouvement-Danse et divers arts 

✓ Pérenniser l’interaction de l’atelier Corps- Mouvement-Danse et divers arts avec 
l’établissement professionnel (lieu d’intervention)  

 

Prérequis : Savoir lire et écrire, entendre, parler et comprendre le français  

Durée : 7 jours de 7 heures, 49 heures en présentiel  

 

 PROCHAINES SESSIONS:  

1/ du 27 mars au 13 avril 2024, 7 jours EN PRESENTIEL 

7 Jours en présentiel : Dates: 27, 28, 29, 30 mars et 11, 12, 13 avril 2024 

 

2/ du 1er au 15 octobre 2024, 7 jours 

7 Jours en présentiel : Dates: 1er, 02, 03, 07, 08, 14, 15  2024  

 

Dernière session réalisée : du octobre 2023  

Tarif : 2480 Euros dont Frais de dossier et d’inscription: 30 Euros  

 

NOUVEAU/ Version Mixte 

Les deux premiers jours en présentiel sont suivis en vidéo asynchrone (14 heures) répartis sur 2 semaines 

(1heure/jour), à suivre avant les 5 jours en présentiel 

− 1 visio synchrone en milieu du parcours de video. Version disponible dès le 20 
décembre 23 

− Dates des 3 jours en présentiel au choix :  
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a) 29, 30 mars et 11, 12, 13 avril 2024 
b) 07, 08, 14, 15 octobre 2024 

RARIF; Version mixte : 1 900 Euros + 30 Euros de frais d’inscription 

 

 

Formation 3/4 – Mener des ateliers à Thème 

 « Mener des ateliers à thème »  
 

Formation ACTIVE 

Inscription ouvertes 

La Formation s'inscrit dans le cadre des actions de formation prévues par les articles L.6313-1 et L.6313-
9 du Code du Travail. Elle constitue une action ayant pour objet le développement des compétences et 
des connaissances des salariés. 
 

Public : Psychologues, Thérapeutes, Psychothérapeutes, Art-thérapeutes, Animatrices 
d’institutions spécialisées, Animateurs de Café-Atelier, Professionnels du soin, de 
l’accompagnement et du développement personnel, professionnel de l’art et du spectacle, 
professionnel en reconversion et demandeur d’emploi  
 

Critères d’inscription : avoir suivi la formation « Maitriser les bases théoriques en art-thérapie » 
et « Animer un atelier Corps Mouvement danse et divers Arts » ou être art-thérapeute 

 
Objectifs : A l’issue de la formation les participants seront capables de: 

✓ Construire et vendre un à un public dédié un atelier à Thème 
✓ Adapter un atelier à Thème au lieu de travail ou d’intervention 
✓ Manier les outils d’animation d’un atelier à Thème 
✓ Les adapter au projet et au public concerné 
✓ Utiliser les concepts de gestion d’un atelier à Thème 
✓ Appliquer les modalités d’évaluation d’un atelier à Thème 
✓ Pérenniser l’interaction de l’atelier à Thème avec l’établissement professionnel (lieu 

d’intervention) 

Prérequis : Savoir lire et écrire, entendre, parler et comprendre le français. 

Avoir une experience de l’animation d’atelier d’un an minimum ou avoir suivi la formation 2 du 

programme “Sorienter vers l’art-thérapie” 

 

Durée : 7 jours de 7 heures, 49 heures 
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PROCHAINES SESSIONS:  

1/ du 15 au 30 mai 2024 

7 Jours en présentiel : Dates: 15, 16, 17, 23, 24, 29, 30 mai 2024 

 

2/ du 07 au 22 novembre 2024 

7 Jours en présentiel : Dates: 07, 08, 09, 14, 15, 21, 22 novembre 2024 

- Horaires: De 8h30 à 17h 
- Lieu: ALBERTVILLE 
- Tarif : 2480 Euros  dont Frais de dossier et d’inscription: 30 Euros  

- Dernière session réalisée : du novembre 2023  

 

Formation 4/4 - Mener des ateliers Corps & Contes    
 

« Mener des ateliers Corps et Contes « 

Formation ACTIVIVE 

Inscriptions ouvertes_ programmation dès 3 participants 

 
La Formation s'inscrit dans le cadre des actions de formation prévues par les articles L.6313-1 et L.6313-
9 du Code du Travail. Elle constitue une action ayant pour objet le développement des compétences et 
des connaissances des salariés. 

 
Public : Psychologues, Thérapeutes, Psychothérapeutes, Art-thérapeutes, Animatrices 
d’institutions spécialisées, Animateurs de Café-Atelier, Professionnels du soin, de 
l’accompagnement et du développement personnel, professionnel de l’art et du spectacle, 
professionnel en reconversion et demandeur d’emploi  
 

Objectifs : A l’issue de la formation les participants seront capables de: 

✓ Construire un atelier Corps & Contes 
✓ Choisir le conte par rapport au public bénéficiaire  
✓ Manier les outils d’animation d’un atelier “Corps et Contes”  
✓ Adapter son atelier “Corps et Contes” au projet et aux demandes d’institution  
✓ Utiliser les concepts de gestion d’un atelier “Corps et Contes” 
✓ Appliquer les modalités d’évaluation d’un atelier “Corps et Contes” 
✓ Pérenniser l’interaction de l’atelier “Corps et Contes” avec l’établissement professionnel  

 



 

16 
 

Prérequis : Savoir lire et écrire, entendre, parler et comprendre le français. Avoir suivi la formation 2 du 

programme “Sorienter vers l’art-thérapie” 

-  

- Durée : 7 jours de 7 heures, 49 heures 
- Prochaine session : EN PRESENTIEL dès 3 participants, dates à définir 

- 7 Jours en présentiel : Jours :  

- Horaires : De 8h30 à 17h 
- Lieu: ALBERTVILLE 
- Tarif : 2450 Euros  
- Frais de dossier et d’inscription : 30 Euros en sus 
- Dernière session réalisée : janvier 2021 

 
 

SE SPECIALISER dans l’Accompagnement : 

Formation 5 : Corps et psychisme 

 
« Corps et psychisme »  

Formation NON ACTIVE 

 
Public : Art-Thérapeutes, professionnels issus des domaines du soin, de la psychologie, de 

l’accompagnement des personnes ou ayant participé à une formaiton pour mener des ateliers avec 3-E 

Avenir pro 

 

Objectifs : A l’issue de la formation les participants seront capables de: 

• Prendre en compte la dimension corporelle dans les prises en charge des personnes 
• Associer les dimensions corporelles et cognitives dans les dispositifs d’accompagnement 

des personnes 

- Prérequis : Savoir lire et écrire, entendre, parler et comprendre le français. 

- Durée : 2 jours, 14 heures 

- Prochaines dates :  

- Dernière session : Décembre 2020 

- Tarif : 750 Euros  

- Frais de dossier et d’inscription : 30 Euros en sus 
 

Formation 6 : Corps, Psychisme et Spiritualité 
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« Corps, Psychisme et Spiritualité »  
Formation NON ACTIVE 

 
Public : Art-Thérapeutes, professionnels issus des domaines du soin, de la psychologie, de 

l’accompagnement des personnes ou ayant participé à une formaiton pour mener des ateliers avec 3-E 

Avenir pro 

 

Objectifs : A l’issue de la formation les participants seront capables de: 

• Connaître les outils liés à la spiritualité  
• Apprendre les axes de la spiritualité pour les associer aux dispositifs d’accompagnement 

des personnes  
• Prendre en compte la dimension spirituelle, psychique et corporelle dans les prises en 

charge des personnes 
• Utiliser les outils à des fins d’animation et d’accompagnement de la personne 

- Prérequis : Savoir lire et écrire, entendre, parler et comprendre le français. 

- Durée : 3 jours, 21 heures 

- Prochaines dates :  

- Dernière session : Nouvelle formation 

- Tarif : 990 Euros  

- Frais de dossier et d’inscription : 30 Euros en sus 

 

BUSINESS & HUMANITE 

Formations pour les entreprises, construites sur mesure selon votre demande 

Contactez-nous ! 

MODALITES DE FORMATION 

Toutes nos formations s'inscrivent dans le cadre des actions de formation prévues par les articles 
L.6313-1 et L.6313-9 du Code du Travail.  
Elle constitue une action ayant pour objet le développement des compétences et des connaissances des 
salariés. 

 

  
 



 

18 
 

COMMENT ACCEDER A LA FORMATION 
 

Formations en présentiel : 

- Les informations pratiques vous sont communiquées par mail avant la formation : demande 

préalable à la formation, convocation, contrat ou convention, programme détaillé, CV du 

formateur, règlement intérieur 

- Contact sur place : Ephtimia DIMITRIOU 

- Comment se déroule l’accueil :  

o Présentez-vous : au 7 rue Bugeaud, 73200 Albertville  ou autre adresse si indiqué 

dans la convocation 

o Nos locaux ne sont pas accessibles aux personnes à mobilité réduite.  

o Pour les personnes en situation de handicap physique, merci de bien vouloir nous en 

informer dans les meilleurs délais afin de nous permettre de nous adapter à votre 

situation. Un questionnaire spécifique vous sera envoyé et sera à nous retourner 

pour étudier votre situation. 

- Rappel des règles de présence et conduite sont indiquées dans le règlement intérieur: 

horaires, délai annulation, … 

 

 RESSOURCES ET SERVICES NUMERIQUES 

DESCRIPTION DU MATERIEL 
 

Description du matériel de formation :  

I/ Si les interventions de formation se déroulent dans les locaux de l’OF : si le nombre de 

participants est réduit.  

- Equipement des locaux : tables, chaises, paper-bord, ordinateur, 

- Ressources documentaires à disposition  

- Matériel pour la créativité 

II/ Si les interventions de formation se déroulent dans les locaux du client :  
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- Salle de 60m² minimum aux normes Ad’AP relatives à l’acceuil du public 

o  Un sol lavable (parquet, lino)  

o Des fenêtres accessibles pour aérer les lieux facilement et pour la luminosité  

o Toilettes accessibles et lavabo 

o Coin repas si possible 

- Tables, chaises, video projecteur, paper bord 

III/ Si FOAD : en cours de réalisation 

- Description des supports de formation 

- Rappel des modalités d’accès et de connexion 

 

ASSISTANCE ET AIDE PEDAGOGIQUE  
 

Les modalités d’assistance et les délais de réponse sont: 

o Permanence téléphonique : dans la journée  

o Skype ou Zoom : dans les 3 jours 

o RDV avec la formatrice : dans les 8 jours 

 

RESSOURCES PEDAGOGIQUES 
 

Découvrez encore plus de ressources pédagogiques, de conseils, de brochures, d’articles de blog, 

de conférences grâce à notre présence active sur les réseaux sociaux. 

− Notre site concernant l’art-thérapie : www.art-therapie-formation.fr  

 

  

Vous avez choisi 3-E AVENIR PRO  avec Ephtimia DIMITRIOU   

Pour la petite histoire: 3-E AVENIR PRO s'inscrit dans une continuité logique de la progression 
professionnelle de Ephtimia DIMITRIOU- voir CV 
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Cet Organisme de Formation offre à travers les formations qu’il dispense 
une base référentielle de Savoir-faire et de Savoir-être 

 pour mener son projet professionnel de manière cohérente vers la réussite 
 

Il est un lieu de transmission de compétences, d’expériences, de connaissances et d’expertise 
 dans les domaines des Relations Humaines, la Gestion de Projets  

et l’Art-Thérapie, mon coeur de métier 
 
 

 
 

 
3-E AVENIR PRO vise à former un plus grand nombre à ce qui anime Ephtimia 
DIMITRIOU depuis toujours:  

• Vivre sa Vie professionnelle en coherence avec Soi et la Réalité, en respectant son Corps 
et son Être 

• Exploiter les capacités relationnelles des Hommes pour réaliser des projets singuliers et 
collectifs 

• Déployer sa créativité pour avancer avec enthousiasme et discernement à travers sa 
realisation professionnelle 

Sa particularité: S’adapter aux porteurs de projet !  
Le mixte entre les formations, le conseil et le coaching en fonction des besoins  
 
Ephtimia DIMITRIOU intègre dans tous les projets les concepts de l'accompagnement qu’elle a 
développés depuis plus de vingt cinq années en Art-thérapie. Ils favorisent une approche 
profonde et singulière des individus dans leur contexte professionnel.   
 
Vos bénéfices sont complets:  

• Objectifs professionnels atteints  
• Relation à soi et aux autres facilitée  
• Meilleure écoute de votre corps et de vos sensations 
• Elévation de votre conscience pour relever vos challenges avec aisance 
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DOCUMENTS UTILES 

CV FORMATEUR – Ephtimia Dimitriou 
Mobile: 06.03.07.71.07 

E-mail: ephtimia.dimitiou@orange.fr ou contact@3eavenirpro.fr 

 

❖❖❖ 
POSTE- Présidente de 3-E AVENIR PRO SASU (depuis fin 2022 à ce jour) 

POSTE- 3-E AVENIR PRO (depuis 2018)  
Créatrice et gérante de l’organisme de formation 3-E Avenir PRO 

POSTE - LINKS FRANCE (de 2000 à 2019) 
Formation en RELATIONS HUMAINES- Gestion de groupe et dynamique d’équipe en entreprise 

POSTE - EI Ephtimia DIMITRIOU (de 2000 à 2022)  
Profession libérale/ Autonomie de la gestion de projet en partenariat avec les institutions du Territoire 

d’Albertville et de sa région (GRETA, Territoire Albertville – Milieu carcéral, personnes âgées et en 
situation de handicap) 

POSTE – l’INECAT (2007 - 2010)  
Pédagogie de la formation d’adultes et développement des compétences d’autrui 

 

❖❖❖ 

Expériences professionnelles 
POSTE - depuis 2023, Présidente de 3-E AVENIR PRO, SASU au capital de 5 000 Euros, RCS de 

Chambéry 
POSTE – depuis 2018 – Fondatrice et Gérante de l’Organisme de Formation 3-E AVENIR PRO   

 
POSTE - LINKS FRANCE (de 2000 à 2019) 

Formation en RELATIONS HUMAINES- Gestion de groupe et dynamique d’équipe en entreprise 
 

POSTE - EI Ephtimia DIMITRIOU  (de 2000 à ce jour)  
Profession libérale/ Autonomie de la gestion de projet en partenariat avec les institutions du 

Territoire d’Albertville et de sa région (GRETA, Territoire Albertville – Milieu carcéral, handicap 
et personnes âgées) 

 
POSTE – l’INECAT (2007 - 2010)  

Pédagogie de la formation d’adultes et développement des compétences d’autrui 
 

❖ 

Formation universitaire 
 
1999 : Certificat en médiation artistique, INECAT, Institut National d’Expression de Création 
d’Art et Thérapie, Paris, 
2007 : Diplôme d’art-thérapeute, INECAT, Institut National d’Expression de Création d’Art et 
Thérapie, Paris,  

TO 

mailto:ephtimia.dimitiou@orange.fr
mailto:contact@3eavenirpro.fr
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2011: VAE en Art-thérapie, Niveau II reconnu par le Ministère du Travail 
2022 : Certificat en Maîtrise des techniques de conception et d'animation de formations pour 
adultes, FORMALISA, Bruz 

❖ 

Formation extra-scolaire 
Autres qualifications: 
 
Depuis 2016: Ephtimia Dimitriou, Entreprise Individuelle, est certifiée PRO en tant que consultant 
formateur expert en relations humaines, management, communication, développement personnel 
orienté métier et art-thérapie par ICPF 
 
Depuis 2016 : Ephtimia Dimitriou, Entreprise Individuelle, est certifiée PRO en tant que mentor expert en 
relations humaines, management, communication par ICPF 
 
2018 : Formation FORMATEUR PRO  
2022 : Formation REWORK « Former à l’ère du digital » 
 
Depuis 2019 : Ephtimia Dimitriou, Entreprise Individuelle, bénéficie de la reconnaissance Oda ARTECURA, 
Suisse, pour les titres professionnels suivants :  

• Thérapeute didactique Oda ARTECURA  

• Mentor Oda ARTECURA 
 
Depuis 2019 : Formation continue régulière pour la gestion et le développement du centre de formation 
 

Autres Compétences  
• Plus de 17 000 heures de gestion de groupes et de création de projets 
• Plus de 20 000 heures d’accompagnements individuels 
 
• Accompagnement, Informations et conseils dispensées aux créateurs ou repreneurs d'entreprises 

liberales dans mon domaine d’activité, exerçant ou non une activité. Mon experience personnelle dans 
l’action à la création et au développement de mon Entreprise Individuelle a fait formation  

• Adaptation des process de formation à des publics très divers issus de contextes professionnels variés 
• Mon expertise valide mon parcours singulier et pertinent dans l’accompagnement des personnes et 

des groupes issus de domaines d’activité divers.  
• La place du corps, du psychisme et des comportements humains et des groupes, est au cœur de tous 

les accompagnements et projets menés 
• Loueur meublé depuis 2006  
 
• Mes points forts 
• Animation et gestion des groupes 
• Gestion de projets 
• Les fondamentaux de la posture du dirigeant 
• Accompagnement de transition à fort enjeu 
• Gestion des situations complexes 
• Pratique managériale  
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• Cohésion d’Ensemble et Dynamique d’équipe 
• Corps et Danse-thérapie et intermédialité 
 

CHARTE QUALITE – NOS ENGAGEMENTS 
Lettre d’engagement qualité 

 

ENGAGEMENTS DE SERVICE _ POLITIQUE QUALITE 

La Qualité est un élément essentiel pour répondre aux besoins et aux attentes de mes clients et 
maintenir entre eux et moi une confiance totale. La satisfaction de mes clients est au cœur de 
mon système qualité.  

Je mets tout en œuvre pour la garantir. Notre politique Qualité s'applique à l'ensemble de mes 
services et garantit la lisibilité des informations relatives à mon organisme, à mes formations ainsi 
qu'à mes actions de formations. 
Mon engagement dans une démarche d'amélioration continue de la qualité visée par la 
certification ISO 9001 est la garantie du respect de ma politique. La Qualité est prise en compte 
lors de la définition de mes orientations stratégiques. 
 

Rester experte dans mes domaines de compétences 

Le renouvellement et le développement en continu de mes compétences techniques et 
pédagogiques garantissent ma montée en compétence.  

Depuis ma certification en mars 2016, je persévère dans l’entretien de ma démarche qualité, ceci 
dans un but de performance et de satisfaction de mes clients, je suis engagée depuis six années 

maintenant à appliquer au quotidien la QUALITÉ.  

Pour cela, j’entreprends une démarche menant à la certification ISO 9001 visant à veiller sur la 
qualité de mes prestations vis-à-vis de mes clients.  

Plus encore, cette démarche d’amélioration continue vise à consolider mon efficacité de conseil, 
de formation et de coaching et en particulier à performer: 

✓ ma réactivité 
✓ la pertinence de mes propositions 
✓ la satisfaction de mes clients 
✓ l’écoute et la compréhension de leurs exigences 
✓ le respect de leurs besoins et demandes 
✓ l’évaluation de leurs satisfactions en fin de prestation 
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Pour cela, j’applique ma politique qualité et mon engagement à accomplir cette politique, à 
veiller au respect des dispositions de la démarche, d'avoir le souci constant de juger de la mise 
en oeuvre et d'assurer l'évolution de mon système qualité en respectant les points forts si 
dessous, et ce à chaque étape de la prestation de service:  

✓ la pérennité 
✓ l’efficacité 
✓ la pertinence  
✓ l’éthique  

Je vise à améliorer la communication afin d’obtenir une adhésion rigoureuse et permanente à la 
démarche « qualité » de mes clients. Ainsi, je favorise leur fidélité et leur adhésion. 

Je m’engage à fournir les moyens nécessaires à la réalisation de ces objectifs fixés et à m’assurer 
de leur efficacité et de leur pertinence dans le temps. 

Je m’engage à respecter les exigences règlementaires et légales relatives à mes prestations. 

Le succès de la politique qualité passe par ma participation active, continue et régulière dans la 
démarche. 

Je soussignée, Ephtimia Dimitriou, m’engage dans cette voie et vise à une dynamique d’action et 
de progrès tournée vers mes prestations et mes clients. Je veillerai à agir dans la perspective 
d’une qualité globale et pérenne de mes prestations.  

Je m’engage résolument dans cette voie de progrès porteuse de bénéfices pour moi et mes 
clients. 

Ma politique qualité se decline concrètement selon les points mentionnés ci-dessous:  

Planification et détermination des besoins d’apprentissage  

1. Proposer des parcours individualisés 
2. Evaluer le niveau de connaissances à l’entrée en formation. 
3. Définir des objectifs de formation personnalisés 
4. Attester des acquis en fin de formation 
 

Conception des formations et des prestations d’accompagnement  

1. Respect du cahier des charges  
2. Fournir un livret d’accueil  
3. Fournir un programme et un calendrier détaillé de la formation  
4. Fournir des supports de formation de qualité, pédagogiques, en format papier ou numérique  
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5. Evaluer l’acquisition des compétences par la réalisation de QCM, test, questionnaire, 
entretien…. 

6. Fournir une assistance pédagogique  
 

Mesure de la satisfaction des clients (donneurs d’ordre, financeurs et apprenants)  

1. Évaluer la satisfaction des stagiaires concernant : la qualité d’animation du formateur et des 
supports de formation, les connaissances du formateur au regard des prestations proposées, 
le respect des objectifs et du programme, l’évaluation de l’acquisition de connaissance, les 
modalités logistiques et d’accueil de la formation, suggestions d’axes d’amélioration… 

2. Evaluer l’efficacité de la formation : attentes satisfaites ou non, possibilité ou non de mettre 
en application. 

 

Amélioration continue   

1. Prise en compte des évaluations et des suggestions des stagiaires et entreprises clientes  
2. Réflexion et étude pour l’amélioration continue : étude des échecs, abandons, 

insatisfactions. 
3. Formation continue des formateurs 
4. Mise en place d’une CV-thèque  
 

Je soussignée Ephtimia DIMITRIOU m’engage à respecter le présent engagement qualité et à le 

communiquer à toute personne en faisant la demande.  

Ephtimia DIMITRIOU, Gérante 

ENGAGEMENT et DEONTOLOGIQUE 

 
Déontologie et éthique professionnelle  

1. Respect de la personne, des valeurs humaines et du principe de neutralité 
2. Respect du principe de non-discrimination 
3. Respect des valeurs et usages de la profession de formateur 
4. Respect du principe de confidentialité professionnelle 
5. Respect de la législation en vigueur 
6. Communication de la charte de déontologie 
 

Relation avec les clients   

1. Etablir et signer un contrat ou une convention, préalablement à toute prestation de 
formation, précisant clairement les objectifs de la formation, les modalités de prestations et 
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les rémunérations prévues, ainsi que les conditions d’intervention en cas de sous-traitance 
ou cotraitance. 

2. Proposer des prestations en cohérence avec ses compétences et sa disponibilité. 
3. Respecter les conditions contractuelles 
4. Fournir préalablement les renseignements exacts sur sa formation, ses compétences 

professionnelles et ses spécialisations (CV du formateur). 
5. Exercer la prestation dans l’intérêt commun du client et des bénéficiaires des actions de 

formation, en mettant en œuvre les moyens nécessaires pour atteindre les objectifs 
contractualisés. 

6. Informer, dans les meilleurs délais, son client de tout élément risquant d’entraver l’atteinte 
des objectifs pédagogiques ou le bon déroulement des actions de formation. 

7. Respecter du principe de neutralité et de confidentialité des informations concernant le 
client. 

8. Mettre tout en œuvre, dans la mesure du raisonnable et du possible, pour garantir la 
satisfaction du client 

9. Rester neutre par rapport aux jeux d’influence chez son client et n’exprimer aucun jugement 
sur son client auprès des bénéficiaires des actions. 

10. Respecter la confidentialité des informations concernant son client. 
11. Respecter la culture de l’organisation cliente. 

 
Relations avec les bénéficiaires des actions de formation et/ou de conseil  

1. Inscrire ses actions de formation et de conseil dans le respect des critères de qualité émis par 
la profession et l’Etat 

2. Garantir aux stagiaires la confidentialité absolue des propos tenus, écrits ou comportements, 
sauf s’ils présentent des risques pour l’action. 
 

3. Garantir une posture professionnelle et du respect des principes d’éthique professionnelle 
 

4. S’interdire tout abus d’autorité ou de pouvoir lié à sa position et ne pas subordonner l’intérêt 
de ses clients à ses propres intérêts. 

5. Ne pas outrepasser son rôle et se garder de toute dérive d’ordre psychologique ou à 
prétention thérapeutique. 

6. S’interdire tout prosélytisme, approche sectaire et manipulation mentale. 
 

Respect du cadre légal et réglementaire  

1. Connaître et appliquer les lois et règlements pour les actions de formation professionnelle  
continue, et se tenir informé de leur évolution. 

2. Être en règle avec toute obligation légale et fiscale. 
3. N’accepter aucune rémunération illicite. 
4. Citer ses sources et respecter la propriété intellectuelle. 
5. Connaître et appliquer les règles en vigueur dans sa profession. 
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Je soussigné Ephtimia DIMITRIOU m’engage à respecter le présent engagement déontologique 

et à le communiquer à toute personne en faisant la demande 

Ephtimia DIMITRIOU, Présidente  
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REGLEMENT INTERIEUR 

 

REGLEMENT INTERIEUR POUR LES STAGIAIRES DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE CONTINUE  

I – Préambule 

3-E AVENIR PRO  - Ephtimia DIMITRIOU  est un organisme de formation professionnelle indépendant.  

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro  84730264973  auprès du préfet de région Auvergne-Rhône-Alpes,  Cet enregistrement 
ne vaut pas agrément de l’Etat ». 

3-E AVENIR PRO  - Ephtimia DIMITRIOU » est domicilié au 7 rue Bugeaud, 73200 Albertville. 

Le présent Règlement intérieur a vocation à préciser certaines dispositions s’appliquant à tous les inscrits et participants aux différents stages 

organisés par «3-E AVENIR PRO  - Ephtimia DIMITRIOU  » dans le but de permettre un fonctionnement régulier des formations proposées. 

Définitions : 

▪ « 3-E AVENIR PRO » sera dénommé ci-après « organisme de formation » ; 

▪ Les personnes suivant le stage seront dénommées ci-après « stagiaires » ; 

▪ Le directeur de la formation de « 3-E AVENIR PRO  - Ephtimia DIMITRIOU » sera ci-après dénommé « le responsable de 

l’organisme de formation ». 
 
 

II - Dispositions générales 

Article 1 

Conformément aux articles L.6352-3 et suivants et R.6352-1 et suivants du Code de travail, le présent Règlement intérieur a pour objet de définir 
les règles générales et permanentes et de préciser la réglementation en matière d’hygiène et de sécurité ainsi que les règles relatives à la 
discipline, notamment les sanctions applicables aux stagiaires et les droits de ceux-ci en cas de sanction. Toute personne doit respecter les termes 
du présent règlement durant toute la durée de l’action de formation. 
 
 
III - Champ d’application 

Article 2 : Personnes concernées 

Le présent Règlement s’applique à tous les stagiaires inscrits à une session dispensée par «3-E AVENIR PRO  - Ephtimia DIMITRIOU », et ce, pour 

toute la durée de la formation suivie.  
Chaque stagiaire est considéré comme ayant accepté les termes du présent règlement lorsqu'il suit une formation dispensée par « 3-E AVENIR 

PRO  - Ephtimia DIMITRIOU » et accepte que des mesures soient prises à son égard en cas d'inobservation de ce dernier. 

 

Article 2.1 : Accessibilité aux personnes en situation de handicap 

Les personnes en situation de handicap en dehors du handicap mental, sont invitées à le signaler au responsable de l’OF et à remplir le document 
prévu à cet effet afin que toutes les mesures d’adaptation au handicap soient mises en œuvre avant le début de la formation.  

Pour les personnes en situation de handicap mental, nous orienterons les personnes vers les prestataires habilités à l’accompagnement de ce 
public spécifique. 

 

Article 3 : Lieu de la formation 

La formation aura lieu soit dans les locaux de 3-E AVENIR PRO  - Ephtimia DIMITRIOU  », locaux non accessibles aux personnes en situation de 

handicap,  soit dans des locaux extérieurs accessibles aux personnes handicapées et aux groupes de plus de trois personnes. Elle pourra avoir lieu 
peut également avoir lieu intégralement à distance dans le futur (encours).  

Les dispositions du présent Règlement sont applicables non seulement au sein des locaux de «3-E AVENIR PRO  - Ephtimia DIMITRIOU  », mais 

également dans tout local destiné à recevoir des formations ou pour les cas où la formation serait réalisée intégralement à distance. 
 
 
IV - Hygiène et sécurité 

Article 4 : Règles générales 
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La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de chacun le respect :  

- des prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité sur les lieux de formation ;  

- de toute consigne imposée soit par la direction de l’organisme de formation ou le formateur s’agissant notamment de l’usage des matériels mis 
à disposition. 

Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant les consignes générales et particulières de sécurité et 
d’hygiène en vigueur sur le lieu de formation. S’il constate un dysfonctionnement du système de sécurité, il en avertit immédiatement la direction 
de l’organisme de formation. Le non-respect de ces consignes expose la personne à des sanctions disciplinaires. 
Toutefois, conformément à l'article R.6352-1 du Code du travail, lorsque la formation se déroule dans une entreprise ou un établissement déjà 
doté d'un règlement intérieur, les mesures de sécurité et d'hygiène applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier règlement. 
 
Article 4.1 : Règles liées à la COVID-19 
Le port du masque en formation est obligatoire en fonction de l’annonce du ministère de la santé en France au moment de la formation. 
Les masques ne sont pas fournis par l’organisme de formation « 3-E AVENIR PRO - Ephtimia DIMITRIOU  ». 
Du gel hydro alcoolique sera fourni sur le lieu de formation « 3-E AVENIR PRO - Ephtimia DIMITRIOU  ». 
Le pass sanitaire sera demandé en fonction des directives du Ministère de la santé en France au moment de la formation 
 

Article 5 : Interdiction de fumer 

En application du décret n° 92-478 du 29 mai 1992 fixant les conditions d'application de l'interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage 
collectif, il est interdit de fumer dans les locaux de formation, sauf dans les lieux réservés à cet usage. 
 
Article 6 : Boissons alcoolisées et drogues 
L’introduction ou la consommation de drogue ou de boissons alcoolisées dans les locaux est formellement interdite. Il est interdit aux stagiaires 
de pénétrer ou de séjourner en état d’ivresse ou sous l’emprise de drogue dans l’organisme de formation. Les stagiaires auront accès lors des 
pauses aux postes de distribution de boissons non alcoolisées. 
 

Article 7 : Lieux de restauration 

Le ou les repas ne sont pas pris en charge par « 3-E AVENIR PRO  - Ephtimia DIMITRIOU  ». S’ils le désirent les stagiaires peuvent se restaurer 

dans un autre lieu de leur choix. 
 

Article 8 : Accident 

Tout accident ou incident survenu à l'occasion ou en cours de formation doit être immédiatement déclaré par le stagiaire accidenté ou les 
personnes témoins de l'accident, au responsable de l'organisme.  
Conformément aux articles R.6342-1 et suivant du Code du travail, l'accident survenu au stagiaire pendant qu'il se trouve sur le lieu de formation 
ou pendant qu'il s'y rend ou en revient fait l'objet d'une déclaration par le responsable de l’organisme auprès de la caisse de sécurité sociale. 
Le responsable de l’organisme de formation entreprend les démarches appropriées en matière de soins et réalise la déclaration auprès de la 
caisse de Sécurité sociale compétente. 
 

Article 9 : Consignes d’incendie 

Conformément aux articles R.4227-28 et suivant du Code du travail, les consignes d'incendie, et notamment un plan de localisation des extincteurs 
et des issues de secours, sont affichées dans les locaux de formation de manière à être connues de tous les stagiaires. Le stagiaire doit en prendre 
connaissance. 
En cas d’alerte, le stagiaire doit cesser toute activité de formation et suivre dans le calme les instructions du représentant habilité de l’organisme 
de formation ou des services de secours. Tout stagiaire témoin d’un début d’incendie doit immédiatement appeler les secours en composant le 
18 à partir d’un téléphone fixe ou le 112 à partir d’un téléphone portable et alerter un représentant de l’organisme de formation. 
 
V - Discipline 

Article 10 : Horaires de stage 

Les horaires de stage sont fixés par « 3-E AVENIR PRO  - Ephtimia DIMITRIOU  » et portés à la connaissance des stagiaires soit par la convocation 

adressée par voie électronique ou par courrier. Les stagiaires sont tenus de respecter ces horaires.  

« 3-E AVENIR PRO  - Ephtimia DIMITRIOU  » se réserve, dans les limites imposées par des dispositions en vigueur, le droit de modifier les horaires 

de stage en fonction des nécessités de service. Les stagiaires doivent se conformer aux modifications apportées par 3-E AVENIR PRO  - Ephtimia 

DIMITRIOU  » aux horaires d’organisation du stage. 
 
En cas d'absence ou de retard au stage, il est préférable pour le stagiaire d’en avertir soit le formateur, soit le responsable de l’organisme de 
formation. Par ailleurs, une fiche de présence doit être signée par le stagiaire. Sauf circonstances exceptionnelles, les stagiaires ne peuvent 
s’absenter pendant les heures de stage. 
 
Article 11 - Absences, retards ou départs anticipés  
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En cas d’absence, de retard ou de départ avant l’horaire prévu, les stagiaires doivent avertir l’organisme de formation et s’en justifier. L’organisme 
de formation informe immédiatement le financeur (employeur, administration, Fongecif, Région, Pôle emploi,) de cet événement. Tout 
événement non justifié par des circonstances particulières constitue une faute passible de sanctions disciplinaires. De plus, conformément à 
l’article R6341-45 du Code du travail, le stagiaire – dont la rémunération est prise en charge par les pouvoirs publics – s’expose à une retenue sur 
sa rémunération de stage proportionnelle à la durée de l’absence. 
 

Article 11 : Accès au lieu de formation 

Sauf autorisation expresse de « 3-E AVENIR PRO  - Ephtimia DIMITRIOU », les stagiaires ayant accès au lieu de formation pour suivre leur stage 

ne peuvent: 
▪ y entrer ou y demeurer à d'autres fins; 
▪ faciliter l'introduction de tierces personnes à l’organisme ; 
▪ procéder, dans ces derniers, à la vente de biens et de services. 

 

Article 12 : Tenue et comportement 

Les stagiaires sont invités à se présenter au lieu de formation en tenue décente et à avoir un comportement correct à l'égard de toute personne 
présente dans l'organisme, garantissant le respect des règles élémentaires de savoir vivre, de savoir être en collectivité et le bon déroulement 
des formations. 
 

Article 13 : Usage du matériel 

Sauf autorisation particulière de la direction de l’organisme de formation, l’usage du matériel de formation se fait sur les lieux de formation et 
est exclusivement réservé à l’activité de formation.  

Chaque stagiaire a l'obligation de conserver en bon état le matériel qui lui est confié en vue de sa formation. Les stagiaires sont tenus d'utiliser le 
matériel conformément à son objet. L’utilisation du matériel à d'autres fins, notamment personnelles est interdite, sauf pour le matériel mis à 
disposition à cet effet. 
Le stagiaire est tenu de conserver en bon état le matériel qui lui est confié pour la formation. Il doit en faire un usage conforme à son objet et 
selon les règles délivrées par le formateur. Le stagiaire signale immédiatement au formateur toute anomalie du matériel. 
À la fin du stage, le stagiaire est tenu de restituer tout matériel et document en sa possession appartenant à l’organisme de formation, sauf les 
documents pédagogiques distribués en cours de formation. 
 

Article 14 : Enregistrements 

Il est formellement interdit, sauf dérogation expresse, d’enregistrer ou de filmer les sessions de formation. 
 

Article 15 : Documentation pédagogique 

La documentation pédagogique remise lors des sessions de formation est protégée au titre des droits d’auteur et ne peut être réutilisée 
autrement que pour un strict usage personnel. 
 
Article 16 : Formalisme attaché au suivi de la formation  
Le stagiaire est tenu de renseigner la feuille d’émargement au fur et à mesure du déroulement de l’action. Il peut lui être demandé de réaliser un 
bilan de la formation. 
À l’issue de l’action de formation, il se voit remettre une attestation de fin de formation et une attestation de présence au stage à transmettre, 
selon le cas, à son employeur/administration ou à l’organisme qui finance l’action. Le stagiaire remet, dans les meilleurs délais, à l’organisme de 
formation les documents qu’il doit renseigner en tant que prestataire (demande de rémunération ou de prise en charges des frais liés à la 
formation ; attestations d’inscription ou d’entrée en stage…). 
 
 

Article 17 : Responsabilité de l'organisme en cas de vol ou endommagement de biens personnels des stagiaires 

« 3-E AVENIR PRO  - Ephtimia DIMITRIOU  » décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration des objets personnels de toutes 

natures déposés par les stagiaires dans les locaux de formation. 
 

Article 18 : Sanctions disciplinaires 

Tout manquement du stagiaire à l'une des dispositions du présent Règlement intérieur pourra faire l'objet d'une sanction prononcée par le 
responsable de l’organisme de formation ou son représentant. 
Tout agissement considéré comme fautif pourra, en fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre des sanctions 
suivantes :  
- rappel à l’ordre ; 
- avertissement écrit par le directeur de l’organisme de formation ou par son représentant ;  
- blâme ;  
- exclusion temporaire de la formation ;  
- exclusion définitive de la formation.  
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Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites.  
Le responsable de l’organisme de formation ou son représentant informe de la sanction prise : 
 - l’employeur du salarié stagiaire ou l’administration de l’agent stagiaire (NDLR : uniquement quand la formation se réalise sur commande de 
l’employeur ou de l’administration) ; 
 - et/ou le financeur du stage. 

 
L’exclusion du stagiaire ne pourra en aucun cas donner lieu au remboursement des sommes payées pour la formation.  
 

Article 19 : Procédure disciplinaire  

 

a) Information du stagiaire 

Aucune sanction ne peut être infligée à un stagiaire sans que celui-ci ait été informé au préalable des griefs retenus contre lui.  
Toutefois, lorsqu’un agissement, considéré comme fautif, a rendu indispensable une mesure conservatoire d’exclusion temporaire à effet 
immédiat, aucune sanction définitive relative à cet agissement ne peut être prise sans que le stagiaire n’ait été au préalable informé des griefs 
retenus contre lui et éventuellement, que la procédure ci-après décrite ait été respectée. 
 

b) Convocation pour un entretien  
Lorsque le directeur de l’organisme de formation ou son représentant envisage de prendre une sanction, il est procédé de la manière suivante :  

- il convoque le stagiaire – par lettre recommandée avec demande d’accusé de réception ou remise à l’intéressé contre décharge – en lui 
indiquant l’objet de la convocation ;  
- la convocation indique également la date, l’heure et le lieu de l’entretien ainsi que la possibilité    de se faire assister par une personne de 
son choix stagiaire ou salarié de l’organisme de formation 
 
c)  Assistance possible pendant l’entretien  

Au cours de l’entretien, le stagiaire peut se faire assister par une personne de son choix, notamment le délégué du stage. Le directeur ou son 
représentant indique le motif de la sanction envisagée et recueille les explications du stagiaire.  

 
d) Prononcé de la sanction  

La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de quinze jours après l’entretien. La sanction fait l’objet d’une notification écrite et 
motivée au stagiaire sous forme d’une lettre recommandée ou remise contre décharge. 
 
VI – Représentation des stagiaires 
 

Article 20 : Représentation des stagiaires 

Pour les actions de formation à caractère collectif et dont la durée totale dépasse 500 heures, il est procédé simultanément à l'élection d'un 
délégué titulaire et d'un délégué suppléant au scrutin uninominal à deux tours, selon les modalités suivantes. 
 

▪ Tous les stagiaires sont électeurs et éligibles. Le scrutin a lieu, pendant les heures de la formation, au plus tôt vingt heures et 
au plus tard quarante heures après le début du stage.  

▪ Le responsable de l'organisme de formation a à sa charge l'organisation du scrutin, dont il assure le bon déroulement. Il 
adresse un procès-verbal de carence, transmis au préfet de région territorialement compétent, lorsque la représentation des 
stagiaires ne peut être assurée.  

▪ Les délégués sont élus pour la durée du stage. Leurs fonctions prennent fin lorsqu'ils cessent, pour quelque cause que ce soit, 
de participer au stage. Si le délégué titulaire et le délégué suppléant ont cessé leurs fonctions avant la fin du stage, il est 
procédé à une nouvelle élection.  
 

Article 21 : Rôle des délégués des stagiaires  

Les délégués font toute suggestion pour améliorer le déroulement des stages et les conditions de vie des stagiaires dans l'organisme de formation. 
Ils présentent toutes les réclamations individuelles ou collectives relatives à ces matières, aux conditions d'hygiène et de sécurité et à l'application 
du règlement intérieur.  
 
VII - Publicité et date d’entrée en vigueur 

Article 22 : Publicité  

Le présent règlement est présenté à chaque stagiaire avant la session de formation.  

Un exemplaire du présent règlement est disponible dans les locaux de 3-E AVENIR PRO   »   

 
 

Fait à Albertville, le 13 mars 2023 
Affiché dans les locaux et remis au stagiaire 

Ephtimia DIMITRIOU, Présidente 3-E AVENIR PRO    


